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Conseil Départemental de Mayotte
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 Résumé d'un avis de réquisition

d'immatriculation  délivré par la Direction des

Affaires Foncières RI: 12228
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Direction des Affaires Foncières RI: 12228 4



N°de la 

Réquisition
Non du requérant Commune Lieudit Ref cadastrales

Superficie en 

m
2 Nom du titre

12228
INOUSSA BOUNOU 

SOUMIATI
CHIRONGUI Tsimkoura BC 590 834 INOUSSA 90

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, le résumé des avis de réquisitions 

d'immatriculation délivrés par la Direction des Affaires Foncières. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires 

Foncière, service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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N°de la 

Réquisition
Non du requérant Commune Lieudit Ref cadastrales

Superficie en 

m
2 Nom du titre Date de bornage

12228
INOUSSA BOUNOU 

Soumiati
CHIRONGUI Tsimkoura BC 590 834 INOUSSA 90 10-sept-08

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, le résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la 

Direction des Affaires Foncières. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, service régularisation foncière du lundi au 

vendredi de 8h à 12h. 
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DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  

 

 

ARRETE N° 2023-DAC-102 du 07/07/2023 

portant attribution d’une subvention de 3 500 € 

à l’Agence Régionale du Livre et de la Lecture (ARLL) 

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 

(Crédits contractualisés programmes 361-02-21) 

 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué du 

Gouvernement ; 

VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 
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VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi 

de directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU l'arrêté préfectoral n°2023-SG-DAC-075 du 19/01/2023 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » - Action 02, 

« Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » ; 

VU la sous-action 21 « Politiques d’EAC » ;  

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 :  

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’Agence Régionale du Livre et de la 

Lecture (ARLL) décrit en annexe. La contribution de l’administration prendra la forme d’une 

subvention de fonctionnement. Elle n’en attend aucune contrepartie directe. Le règlement de la 

subvention se fera à réception de la notification. 

ARTICLE 2 :  

 

Au titre de l'exercice 2023, une subvention de fonctionnement de 3 500 € (trois mille cinq cent euros) 

en autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée à l’Agence Régionale du Livre et de 

la Lecture (ARLL) au titre du programme 361, pour le projet « Des livres à soi ». 

Forme juridique : Association déclarée 

Adresse du siège social : 6, rue Sicotram -  97670 CHICONI 

SIRET : 811 324 367 00010 

ARTICLE 3 :  

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 

compte ouvert au nom de l’Agence Régionale du Livre et de la Lecture (ARLL) 

 

Banque : BRED  

Code BIC : BREDFRPPXXX 

IBAN : FR76 1010 7001 6000 1370 3068 539 

 

ARTICLE 4 :  

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direction 

des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2023 

Programme : 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture »  

Titre : 02 « Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » 

Catégorie : 21 « Politiques d’EAC » 

Code d’activité : 036100100902 
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ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 

dans les trois mois de la fin de l'exercice, un compte rendu d'emploi de la somme perçue. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 

conforme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 

total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le Directeur régional des finances publiques de 

Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi de 

la mention écrite « Financé par le ministère de la Culture » sur tous les supports de communication 

relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton d’invitation, site internet, etc.). 

 

 

  

Le Directeur des affaires culturelles 

de Mayotte 

 
Guillaume DESLANDES 

  
 

 

 

 

 

 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2023-07-07-00001 - Arrêté n°2023-DAC-102 portant attribution d'une subvention de 3 500 � à

l'Agence Régionale du Livre et de la Lecture (ARLL) dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la culture (Crédits

contractualisés programme 361-02-21)

39



Direction des Affaires Culturelles

R06-2023-07-10-00002

Arrêté n°2023-DAC-103 portant attribution

d'une subvention de 8 000 �  à l'association MAY

DYNAMIX  dans le cadre des crédits délégués par

le ministère de la culture (Crédits contractualisés

programme 361-02-24)

Direction des Affaires Culturelles - R06-2023-07-10-00002 - Arrêté n°2023-DAC-103 portant attribution d'une subvention de 8 000 �  à

l'association MAY DYNAMIX  dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la culture (Crédits contractualisés programme

361-02-24)

40



1 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  

 

 

ARRETE N° 2023-DAC-103 du 10/07/2023 

portant attribution d’une subvention de 8 000 € 

à l’association MAY DYNAMIX 

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 

(Crédits contractualisés programmes 361-02-24) 

 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué du 

Gouvernement ; 

VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 
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VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi 

de directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU l'arrêté préfectoral n°2023-SG-DAC-075 du 19/01/2023 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » - Action 02, 

« Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » ; 

VU la sous-action 24 « soutient aux pratiques amateurs » ;  

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 :  

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’association MAY DYNAMIX décrit 

en annexe. La contribution de l’administration prendra la forme d’une subvention de fonctionnement. 

Elle n’en attend aucune contrepartie directe. Le règlement de la subvention se fera à réception de la 

notification. 

ARTICLE 2 :  

 

Au titre de l'exercice 2023, une subvention de fonctionnement de 8 000 € (huit mille euros) en 

autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée à l’association MAY DYNAMIX au 

titre du programme 361, pour le projet « HIPO’CAMPE BATTLE ». 

Forme juridique : Association déclarée 

Adresse du siège social : 21 rue Mouzdalifa – 97615 DZAOUDZI 

SIRET : 902 840 693 00011 

ARTICLE 3 :  

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 

compte ouvert au nom de l’association MAY DYNAMIX : 

 

Banque : BRED  

Code BIC : BREDFRPPXXX 

IBAN : FR76 1010 7006 8800 4300 6269 120 

 

ARTICLE 4 :  

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direction 

des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2023 

Programme : 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture »  

Titre : 02 « Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » 

Catégorie : 24 « Soutient aux pratiques amateurs » 

Code d’activité : 036100110205 
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ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 

dans les trois mois de la fin de l'exercice, un compte rendu d'emploi de la somme perçue. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 

conforme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 

total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le Directeur régional des finances publiques de 

Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi de 

la mention écrite « Financé par le ministère de la Culture » sur tous les supports de communication 

relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton d’invitation, site internet, etc.). 

 

 

  

Le Directeur des affaires culturelles 

de Mayotte 

 
Guillaume DESLANDES 
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2023-07-10-00003

Arrêté n°2023-DAC-104 portant attribution

d'une subvention de 10 000 � à l'association

KAZYADANCE dans le cadre des crédits

délégués par le ministère de la culture (Crédits

contractualisés programme 361-02-23)
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DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  

 

 

ARRETE N° 2023-DAC-104 du 10/07/2023 

portant attribution d’une subvention de 10 000 € 

à l’association KAZYADANCE  

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 

(Crédits contractualisés programmes 361-02-23) 

 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué du 

Gouvernement ; 

VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 
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VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi 

de directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU l'arrêté préfectoral n°2023-SG-DAC-075 du 19/01/2023 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » - Action 02, 

« Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » ; 

VU la sous-action 23 « Politiques territoires et cohésion sociale » ;  

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 :  

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’association KAZYADANCE décrit en 

annexe. La contribution de l’administration prendra la forme d’une subvention de fonctionnement. 

Elle n’en attend aucune contrepartie directe. Le règlement de la subvention se fera à réception de la 

notification. 

ARTICLE 2 :  

 

Au titre de l'exercice 2023, une subvention de fonctionnement de 10 000 € (dix mille euros) en 

autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée à l’association KAZYADANCE au titre 

du programme 361, pour le projet « Les Scénos Urbaines 2023 ». 

Forme juridique : Association déclarée 

Adresse du siège social : BD des crabes, quartier Mrognombéni – 97615 DZAOUDZI 

SIRET : 829 137 777 00019 

ARTICLE 3 :  

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 

compte ouvert au nom de l’association KAZYADANCE : 

 

Banque : BRED  

Code BIC : BREDFRPPXXX 

IBAN : FR76 1010 7006 8800 5350 4826 470 

 

ARTICLE 4 :  

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direction 

des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2023 

Programme : 361 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture »  

Titre : 02 « Soutien à la démocratisation et à l’éducation artistiques et culturelles » 

Catégorie : 23 « Politiques Territoires et cohésion sociale (dominante adultes) » 

Code d’activité : 036100110704 

 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2023-07-10-00003 - Arrêté n°2023-DAC-104 portant attribution d'une subvention de 10 000 � à

l'association KAZYADANCE dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la culture (Crédits contractualisés programme

361-02-23)

46



3 
 

ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 

dans les trois mois de la fin de l'exercice, un compte rendu d'emploi de la somme perçue. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 

conforme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 

total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le Directeur régional des finances publiques de 

Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi de 

la mention écrite « Financé par le ministère de la Culture » sur tous les supports de communication 

relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton d’invitation, site internet, etc.). 

 

 

  

Le Directeur des affaires culturelles 

de Mayotte 

 
Guillaume DESLANDES 
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2023-07-10-00004

Arrêté n°2023-DAC-105 portant attribution

d'une subvention de 10 000 � à l'association

KAZYADANCE dans le cadre des crédits

délégués par le ministère de la culture (Crédits

contractualisés programme 131-01-23)
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DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  

 

 

ARRETE N° 2023-DAC-105 du 10/07/2023 

portant attribution d’une subvention de 10 000 € 

à l’association KAZYADANCE  

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture 

(Crédits contractualisés programmes 131-01-23) 

 

Le Préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 

relatives à l’outre-mer ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ; 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de 

Mayotte ; 

VU  le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, délégué du 

Gouvernement ; 

VU  l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 
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VU l’arrêté ministériel du 25 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume DESLANDES sur l'emploi 

de directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU l'arrêté préfectoral n°2023-SG-DAC-075 du 19/01/2023 portant délégation de signature à M. 

Guillaume DESLANDES, directeur des affaires culturelles de Mayotte ;  

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

VU le programme 131 « Création » - Action 01, « Soutien à la création, à la production et à la diffusion 

du spectacle vivant » ; 

VU la sous-action 23 « Institutions et lieux de création et de diffusion en matière de spectacle vivant » ;  

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 :  

L’administration contribue financièrement au projet porté par l’association KAZYADANCE décrit en 

annexe. La contribution de l’administration prendra la forme d’une subvention de fonctionnement. 

Elle n’en attend aucune contrepartie directe. Le règlement de la subvention se fera à réception de la 

notification. 

ARTICLE 2 :  

 

Au titre de l'exercice 2023, une subvention de fonctionnement de 10 000 € (dix mille euros) en 

autorisations d’engagement et crédits de paiement est attribuée à l’association KAZYADANCE au titre 

du programme 131, pour le projet « Les Scénos Urbaines 2023 ». 

Forme juridique : Association déclarée 

Adresse du siège social : BD des crabes, quartier Mrognombéni – 97615 DZAOUDZI 

SIRET : 829 137 777 00019 

ARTICLE 3 :  

La présente subvention sera liquidée par versement unique dès réception de la notification, sur le 

compte ouvert au nom de l’association KAZYADANCE : 

 

Banque : BRED  

Code BIC : BREDFRPPXXX 

IBAN : FR76 1010 7006 8800 5350 4826 470 

 

ARTICLE 4 :  

La dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget opérationnel des programmes de la Direction 

des affaires culturelles de Mayotte : Exercice 2023 

Programme : 131 « Création »  

Titre : 01 « Soutien à la création, à la production et à la diffusion du spectacle vivant » 

Catégorie : 23 « Institutions et lieux de création et de diffusion en matière de spectacle vivant » 

Code d’activité : 013100020304 
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ARTICLE 5 : 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur des affaires culturelles de Mayotte 

dans les trois mois de la fin de l'exercice, un compte rendu d'emploi de la somme perçue. 

ARTICLE 6 : 

En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation de la subvention non 

conforme à l’objet défini, l’Etat se réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le reversement 

total ou partiel des sommes perçues au Trésor Public. 

ARTICLE 7 : 

Le Directeur des affaires culturelles de Mayotte et le Directeur régional des finances publiques de 

Mayotte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : 

Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du préfet de Mayotte suivi de 

la mention écrite « Financé par le ministère de la Culture » sur tous les supports de communication 

relatifs à l’opération (dossier de presse, programme, affiche, carton d’invitation, site internet, etc.). 

 

 

  

Le Directeur des affaires culturelles 

de Mayotte 

 
Guillaume DESLANDES 
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2023-07-13-00001

Arrêté n°2023-DAC-106 portant attribution

d'une subvention de 10 000 � à l'école supérieur

de théâtre de l'union  dans le cadre des crédits

délégués par le ministère de la culture (Crédits

contractualisés programme 361-01-22)
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ASSOCIATIONS 

DEMANDE DE SUBVENTION(S) 
Formulaire unique 

N°12156*06 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1, 10 
et 10-1 

Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 

Ce formulaire peut être enregistré sur un ordinateur ou tout autre support (clé USB, etc.) pour le remplir à votre 
convenance, le conserver, le transmettre, etc. puis l'imprimer, si nécessaire. 

Une notice n° 51781#04 est disponible pour vous accompagner dans votre démarche de demande de subvention. 

Rappel : Un compte rendu financier doit être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le formulaire de compte-rendu financier est également à votre disposition sur 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do 

Cocher la ou les case(s) correspondant à votre demande : 

Forme Fréquence - Récurrence Objet Période 
en numéraire 
(argent)
 en nature

première demande
 renouvellement (ou 
poursuite)

fonctionnement 
global
projets(s)/action(s)

annuelle ou 
ponctuelle 
pluriannuelle

À envoyer à l'une ou plusieurs (selon le cas) des autorités administratives suivantes (coordonnées https://lannuaire.service- 
public.fr/) : 

  État - Ministère  ........................................................................................................................................................... 
Direction (ex : départementale -ou régionale- de la cohésion sociale, etc.) ................................................................................. 

 Conseil régional ......................................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  Conseil départemental ............................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  Commune ou Intercommunalité ............................................................................................................................... 
Direction/Service ............................................................................................................................................................... 

 Établissement public .................................................................................................................................................. 

  Autre (préciser) ....................................................................................................................................................... 

Janvier 2022 - Page 1 sur 9 
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1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : ......................................................................................... 

1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination : ................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................... 

Sigle de l'association : .......................................... Site web: ............................................................................................. 

1.2 Numéro Siret : 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture :  
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

Date 1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : 
Volume :    Folio :   Tribunal d'instance : 

1.5 Adresse du siège social : ............................................................................................................................................... 
Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : ........................................................................   Prénom : ........................................................................................ 
Fonction :  ............................................................................................................................................................................ 

Téléphone : ........................................................   Courriel : ....................................................................................... 

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 

Nom : ........................................................................ Prénom : ....................................................................................... 
Fonction :  ........................................................................................................................................................................... 

Téléphone : ......................................................... Courriel : ....................................................................................... 
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2. Relations avec l'administration
Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? oui  
Si oui, merci de préciser : 

Type d'agrément : attribué par en date du : 

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? 
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 

oui non 

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? oui non 
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L'association constitue-t-elle une ligue, un comité ou un club ? 

1 - Clubs ou structures associatives 
locales 2 - Comités et ligues niveau 
départemental 3 - Comités et ligues niveau 
régional 
4 - Fédérations ou associations nationales 
5 - Fédérations ou associations internationales 

Pour les ligues, comités régionaux ou départementaux, nombre de clubs fédérés sur le territoire (région, 
département, etc.) : I__I__I__I__I 

Nombre de licenciés de sexe : - féminin :

A quelle fédération l'association est-elle affiliée ? (veuillez choisir parmi les listes déroulantes ci-dessous) :

4. Moyens humains au 31 décembre de l'année écoulée

Nombre de bénévoles : 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l'activité de l'association, de manière 
non rémunérée. 

Nombre de volontaires : 
Volontaire : personne engagée pour une mission d'intérêt général par un contrat 
spécifique (par ex. Service civique) 

Nombre total de salariés : 
dont nombre d'emplois aidés 

Nombre de salariés en équivalent temps plein travaillé (ETPT) 
Nombre de personnels mis à disposition ou détachés par une autorité 
publique 
Adhérents 
Adhérent : personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts de 
l'association 
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3. Relations avec d'autres associations

A quel réseau, union ou fédération, l'association est-elle affiliée ? (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle) 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

L'association a-t-elle des adhérents personnes morales : non oui Si oui, lesquelles? 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

Association sportive agréée ou affiliée à une fédération agréée : 
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n
 

5. Budget1
 de l'association

Année  ou exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente de produits finis, de marchandises, 
prestations de services 

Achats matières et fournitures 73 - Concours publics 

Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio 2 

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 

Entretien et réparation 

Assurance Conseil-s Régional(aux) : 

Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 

Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 

63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 

Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 

Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations

758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 

67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 

78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 
et provisions 

 

69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS 

Excédent prévisionnel (bénéfice) Insuffisance prévisionnelle (déficit) 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE3

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 87 - Contributions volontaires en nature 

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature 

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  871 - Prestations en nature 

862 - Prestations 

864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat 

TOTAL TOTAL 

1 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
2 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs publics valent 
déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
3 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 2018-06, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) 
dans l'annexe et une possibilité d'inscription en comptabilité, mais « au pied » du compte de résultat ; voir notice.
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Suppression du budget - 
demande pluriannuelle 

Budget supplémentaire - 
demande pluriannuelle 
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Hors contrat de la ville 

Dans le cadre d'un contrat de la ville (précisez lequel) ................................................................................................. 

Projet n° 6. Projet - Objet de la demande
Remplir une « rubrique 6 - Objet de la demande » (3 pages) par projet 

Votre demande est adressée à la politique de la ville ? oui 

Intitulé :  

Objectifs : 

Description : 

Bénéficiaires : caractéristiques sociales, dans le respect des valeurs d'égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière 
éventuelle, etc. 
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Suppression d'un projet - 
demande multi-projets 

Projet supplémentaire - 
demande multi-projets 
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Projet n°
6. Projet - Objet de la demande (suite)

Territoire : 

Moyens matériels et humains (voir aussi les "CHARGES INDIRECTES REPARTIES" au budget du projet) : 

Nombre de personnes Nombre en ETPT 

Bénévoles participants activement à l'action/projet 
Salarié 

dont en CDI 
dont en CDD 
dont emplois aidés4

Volontaires (services civiques ...) 

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en oeuvre de l'action/projet ? 

oui non Si oui, combien (en ETPT) : 

Date ou période de réalisation : du (le) au 

 Evaluation : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus 

4 Sont comptabilisés ici comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l'organisme bénficie d'aides publiques : contrats 
d'avenir, contrats uniques d'insertion, conventions adulte-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc. 
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Projet n° 6. Budget5 du projet
Année   exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente  d e produits finis, de marchandises, 
prestations de services

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio n 

 
2 

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions 
69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE7

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 87 - Contributions volontaires en nature 

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  871 - Prestations en nature 

862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat 

TOTAL TOTAL 

La subvention sollicitée de               €, objet de la présente demande représente    % du total des produits du projet 

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
7 Voir explications et conditions d'utilisation dans la notice. Janvier 2022 - Page 7 sur 9 

Suppression du budget - 
projet pluriannuel 

Budget supplémentaire - 
projet pluriannuel 

73 - Concours publics
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7 bis. Informations annexes 
Relatives aux subventions déjà perçues dans le cadre de la réglementation européenne relative aux aides d'Etat. 

Si, et seulement si, l'association a déjà perçu au cours des trois derniers exercices (dont l'exercice en cours) des 
subventions au titre d'un texte relevant de la réglementation européenne des aides d'Etat (de type : "Décision Almunia", 
"Règlement de minimis", "Régime d'aide pris sur la base du RGEC"...) renseigner le tableau ci-dessous : 

Date de signature 
de l'acte 

d'attribution de la 
subvention (arrêté, 

convention) 

Année(s) pour 
laquelle/ 

lesquelles la 
subvention a été 

attribuée 

"Décision" européenne, "Règlement" ou 
"régime d'aide", européen à laquelle ou 

auquel il est fait référence, le cas échéant, 
sur l'acte d'attribution de la subvention 

Autorité publique ayant accordé 
la subvention Montant 

Pour plus d'informations sur la manière de remplir ce tableau, se reporter à la notice. 
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2023-07-18-00001

Arrêté n°2023-DAC-107 portant attribution

d'une subvention de 13 240 � à l'Agence

Régionale du Livre et de la Lecture (ARLL) dans le

cadre des crédits délégués par le ministère de la

culture (Crédits contractualisés programme

334-01-04)
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Fiche projet 

LES RENCONTRES DU LIVRE DE MAYOTTE 
DU 17 AU 20 OCTOBRE 2023

Imprimeurs

Illustrateurs

Bibliothécaires

Libraires

Auteurs
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À la fois centre de ressources et lieu d’échanges, l’ARLL est une association interprofessionnelle
qui a pour objet d’accompagner la professionnalisation des acteurs du livre dans le but de
générer un écosystème spécifique aux besoins et ressources du territoire. Elle accompagne les
professionnels du livre dans les projets relevant de la lecture publique, de l'économie du livre et
de l'animation de la vie littéraire locale. 

L'AGENCE RÉGIONALE DU LIVRE 
ET DE LA LECTURE DE MAYOTTE 
(ARLL)

LE PROJET

Le métier d'éditeur du 17 au 20 octobre 

La caravane du Livre de l'Océan Indien du 17 au 20 octobre 

Du 23 au 27 octobre formation des illustrateurs(trices) par une éditrice franco mauricienne

A la suite du séminaire Babil-Babel de novembre 2022, des projets éditoriaux en lien avec le
territoire, à travers une collaboration d'éditeurs de l'Océan Indien ont vu le jour .
Le projet est de faire venir à Mayotte des éditeurs de l’Océan Indien et de métropole à la
rencontre des acteurs de la chaîne du livre mahoraise (Auteurs, illustrateurs, libraires,
bibliothécaires…) et d’expliquer le rôle et le travail primordial de l’éditeur, souvent incompris et 
 méconnu par beaucoup de professionnels du secteur.
Les éditeurs présents seront Galia Tapiero des éditions parisiennes «Kilowatt», Dominique Tourte,
Président de la Fédération des Editions Indépendantes, des éditions «Invenit», Corinne Fleury des
éditions Franco-Mauriciennes «L’atelier des nomades», Bruno Gaba des éditions «Zébulo» , Patrick
Cova des éditions «Paroles» nouvellement installé à l’Île Maurice,  la maison d'édition comorienne
Komédit, deux éditeurs et un illustrateur malgaches, et Nassuf Djailani des éditions «Project’iles»,
et une délégation malgache composée de 2 maisons d'édition et d'un illustrateur.
Pour cet évènement fait d'échanges, de rencontres et d'ateliers, nous souhaitons que tous les
intervenants soient présents sur le territoire, évitant ainsi de faire appel à des moyens
techniques onéreux et impliquant une logistique complexe.

Durant ces rencontres du livre, nous accueillerons la dernière étape de la caravane du

Livre de l’Océan Indien qui sera passée par les Comores, la Réunion, Madagascar et l’île

Maurice et dont le thème est «Notre environnement».

Cet événement donnera lieu à une exposition d’illustrateurs de Mayotte et à des

animations et rencontres en librairies.

Il s'agira en réalité un évènement "3 en 1" :

OBJECTIFS
Proposer des apports théoriques et pratiques d’intervenants sur le métier d'éditeur, son rôle

et les adaptations nécessaires au territoire ;

S’appuyer sur les spécificités de Mayotte, sur les professionnels et ressources du territoire ;

Mutualiser les connaissances lors de journées d’étude, d’ateliers et de conférences ;

Interroger et nourrir les pratiques existantes ;

Créer des ressources et initier des des projets de collaborations.
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 8h30 Ouverture du séminaire
par l'ARLL Mayotte, LA DAC, La Préfecture , le

Rectorat et la mairie de Bandrélé

 

Contexte et Chiffres Clés

L'édition indépendante

Formations

Outils

 1/ 9h15-10h15 :  L’édition francophone :

 2 / 10h30-12h : Le métier d'éditeur

 

MATINÉE

APRÈS-MIDI

Les relations avec les auteurs
(trices), imprimeurs, libraires,
bibliothécaires

Le commerce du Livre et la
diffusion

Les spécificités
Les atouts
Les  contraintes 

  
  3 / 13h15-14h30 : L'éditeur Dans la
chaine du livre

   4 /14h45-16h15 : L' Edition dans les
territoires ultramarins

 

1 journée inaugurale ouverte à tous.

1 journée de séminaire ; avec des interventions de professionnels ouvertes à tous, le matin et

des ateliers pratiques en groupe et rencontres l'après-midi.   

1 matinée de "Table-ronde" de synthèses et prospectives puis la clôture suivie d’un cocktail

déjeunatoire de 12h30 à 14h.

Les rencontres du Livre se dérouleront durant deux jours et demi du 17 au 20 octobre octobre

2023 et seront organisées de la manière suivante : 

     Lieu envisagé : Médiathèque de Bandrélé.

 
JOUR 1 

L'édition 

MATINÉE

JOUR 2 
 L'éditeur au cœur de

l'écosystème du Livre 

Les rencontres du
Livre de Mayotte

La relation commerciale
La diffusion et la distribution

L'information et la connaissance des fonds
Les bibliothèques  et la biblio diversité, un relai
pour l'édition indépendante

 5/ 9h15-10h30 :   Rencontres Editeurs/Libraires

 6 / 10h45-12h : Rencontre Editeurs/
bibliothécaires

 

APRÈS-MIDI

Echanges, questions-réponses
Prises de contacts, conseils...

Echanges, questions-réponses
Prises de contacts, conseils...

 5/ 13h15-15h : Atelier rencontres Editeurs/
Auteurs

 6 / 15h55-16h45  : Atelier Rencontre             
 Editeurs/ illustrateurs
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Les rencontres du
Livre de Mayotte

MATINÉE

JOUR 3
Epilogue

Tables rondes (8h30-12h) :

1.Quelle(s) stratégie(s) adopter pour éditer dans les territoires ? 
Quels leviers  et partenariats mettre en place ? Comment détecter et valoriser les
auteurs(trices) et les illustrateurs(trices)?

2. Quels types d’ouvrages ? Quelle production éditoriale ?
 Ou produire et comment diffuser ? 

3.  Comment valoriser le plurilinguisme  dans les territoires ?
Quels sont les projets en cours et à venir à Mayotte ?

 Clôture du séminaire.
Cocktail déjeunatoire de 12h30 à 14h

En amont de ces rencontres,débats et ateliers, un travail de détection d’illustrateurs mahorais a été
initié sur les réseaux sociaux conjointement avec Corinne Fleury.

 

 Du 23 au 27 octobre 2023, Corinne Fleury, présente aux rencontres du livre,
animera des ateliers de formations pour les 3 ou 4 illustrateurs sélectionnés,

 
A la suite du séminaire sur le multilinguisme de novembre 2022 et des idées qui ont germé,

Corinne Fleury travaille avec le Musée de Mayotte sur un projet d’ouvrage sur les contes mahorais.
 

Le musée possède des enregistrements bruts qu’elle souhaite faire retranscrire et traduire avant de
passer au travail d’écriture et d’illustration avec un auteur mahorais et un des illustrateurs formé

.
Ce travail de détection et de formation permettra de valoriser la création sur l’île de disposer a

terme d’un vivier d’illustrateurs pour les projets futurs, et notamment pour le projet sur les contes
mahorais que les éditions «L’atelier des nomades» souhaitent publier en 2024.
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Dépenses prévisionnel réalisé

Billets Avion 9 000 €

Hébergements  2 500€

Per Diem 840 €

Hébergement & Per
Diem Corinne Fleury

pour Formation 
700 €

Prestations
Intervenants 2 500 €

Prestation Formation
Illustrateurs 1 900 €

Modération
(Journaliste) 1 500 €

Achats Matériel 500 €

Frais de bouche 1 500 €

Communication 300 €

Prestation technique 1 500 €

Transport 500 €

Caravane du Livre &
Autres charges 1 000 €

Rémunération 3 500 €

Total 27 740 € 0 €

Recettes prévisionnel réalisé

DAC 13 240 €

FEAC 9 000 €

Fonds Ministère
Outre-Mer

5 000 €

Fondation La
Poste

500 €

Total 28 020 €

BUDGET PRÉVISIONNEL
Les rencontres du Livre de Mayotte +

Formation illustrateurs 

Direction des Affaires Culturelles - R06-2023-07-18-00001 - Arrêté n°2023-DAC-107 portant attribution d'une subvention de 13 240 � à

l'Agence Régionale du Livre et de la Lecture (ARLL) dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la culture (Crédits

contractualisés programme 334-01-04)
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